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N? .696. ACCORD RELATIF À L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE 
CONVENTIONS INTERNATIONALES DOUANIÈRES SUR LE TOURISME, 
SUR LES VÉHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT 
INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE. SIGNÉ À GENÈVE, 
LE 16 JUIN 1949 !

DÉNONCIATION en ce qui concerne le projet de convention douanière sur le tourisme

Notification reçue le :

10 août 1964
TURQUIE 

(Pour prendre effet le 1 er janvier 1965.)
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